
La gestion prévisionnelle des emplois est-elle juridiquement
obligatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, aucune obligation générale ne pèse sur les employeurs en matière de gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences (GPEC). À la différence du droit français, le Code du travail luxembourgeois

n'impose pas de négociation triennale obligatoire sur les évolutions de l'emploi. La GPEC reste une démarche

volontaire, sauf si la convention collective applicable l'impose.

En revanche, l'article L.513-3 impose, en cas de licenciement collectif ou de restructuration, l'élaboration d'un

plan de maintien dans l'emploi négocié avec les représentants du personnel, qui peut inclure des mesures de

mobilité interne sans accord du salarié et de formation. Les entreprises de 15 salariés et plus doivent informer leur

délégation du personnel sur l'évolution des effectifs (L.414-3) ; celles de 150 salariés et plus doivent la consulter sur

les mesures de formation et d'évolution (L.414-9).

Définition

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) est une démarche RH d'anticipation de

l'évolution des métiers, des effectifs et des compétences. Elle vise à préparer les transitions professionnelles, à

maintenir l'employabilité et à fluidifier la mobilité interne.

Le plan de maintien dans l'emploi est un dispositif obligatoire en cas de licenciement collectif (L.513-3) qui

formalise les mesures destinées à éviter les ruptures et favoriser le reclassement interne ou externe des salariés

concernés.

Questions fréquentes

La gestion prévisionnelle des emplois est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Non, aucune obligation générale ne pèse sur les employeurs en matière de GPEC au Luxembourg. À la différence du droit français, le
Code du travail n'impose pas de négociation triennale obligatoire sur les évolutions de l'emploi. La GPEC reste une démarche volontaire.

Pourquoi documenter la GPEC même sans obligation légale ?

La démarche reste juridiquement utile même sans obligation : elle documente l'anticipation de l'employeur et constitue une preuve solide
en cas de contestation pour discrimination ou licenciement abusif. Elle peut affaiblir la défense en l'absence en cas de licenciement
économique non préparé.

Quand l'employeur est-il tenu d'établir un plan de maintien dans l'emploi ?

L'article L.513-3 du Code du travail impose, en cas de licenciement collectif ou de restructuration, l'élaboration d'un plan de maintien dans
l'emploi négocié avec les représentants du personnel. Il peut inclure des mesures de mobilité interne et de formation.
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Quelles étapes pratiques pour structurer une démarche de GPEC ?

L'employeur établit une cartographie des métiers et compétences, analyse les écarts entre compétences disponibles et besoins futurs,
élabore un plan de formation adapté, informe la délégation à partir de 15 salariés et conserve les échanges, plans et mesures pendant 5
ans.

Quelles obligations d'information de la délégation selon les seuils d'effectifs ?

Les entreprises de 15 salariés et plus doivent informer la délégation du personnel sur l'évolution des effectifs (article L.414-3). Celles de
150 salariés et plus doivent la consulter sur les mesures de formation et d'évolution selon l'article L.414-9.

Une convention collective peut-elle imposer une démarche de GPEC ?

Oui, une convention collective applicable peut imposer une démarche de GPEC ou un plan d'évolution professionnelle. L'employeur doit
vérifier si la convention sectorielle ou d'entreprise impose une démarche spécifique d'évolution professionnelle ou de formation.

Conditions d’exercice

L'absence d'obligation générale ne dispense pas l'employeur de ses obligations spécifiques : information de la

délégation, plan de maintien dans l'emploi en cas de licenciement collectif, et négociation conventionnelle si la

convention collective l'impose.

Condition Exigence

Pas d'obligation légale générale Absence de cadre obligatoire de GPEC dans le Code du travail

Plan de maintien dans l'emploi Obligatoire en cas de licenciement collectif (L.513-3)

Information délégation À partir de 15 salariés, sur effectifs et qualifications (L.414-3)

Consultation 150 salariés Sur formation, évolution et critères généraux (L.414-9)

Convention collective Peut imposer une démarche de GPEC ou d'évolution professionnelle

Démarche volontaire Encouragée mais non obligatoire dans le cadre général

Modalités pratiques

La démarche reste juridiquement utile même sans obligation : elle documente l'anticipation de l'employeur et

constitue une preuve solide en cas de contestation pour discrimination ou licenciement abusif.
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Démarche Précision

Cartographie des métiers Inventaire des fonctions, compétences requises et perspectives

Analyse des écarts Comparaison entre compétences disponibles et besoins futurs

Plan de formation Adaptation des compétences au regard des évolutions identifiées

Information délégation Communication régulière à partir de 15 salariés (L.414-3)

Consultation co-décision Critères généraux validés par la délégation à partir de 150 salariés

Plan de maintien dans l'emploi En cas de licenciement collectif, négocié avec les partenaires sociaux

Documentation Conservation des échanges, plans et mesures pendant 5 ans

Pratiques et recommandations

Documenter la démarche de GPEC même en l'absence d'obligation légale, pour disposer d'une preuve d'anticipation

en cas de contentieux.

Anticiper les seuils de représentation (15, 150 salariés) et les obligations d'information et de consultation associées.

Vérifier si la convention collective applicable impose une démarche spécifique d'évolution professionnelle ou de

formation.

Préparer un plan de maintien dans l'emploi en amont de toute restructuration potentielle, pour éviter d'être pris au

dépourvu (L.513-3).

Concerter la délégation du personnel sur les évolutions à venir, même en deçà des seuils légaux, pour bâtir un

climat social favorable.

Articuler la démarche avec le plan de formation pour démontrer la cohérence entre anticipation et adaptation des

compétences.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.513-3 du Code du travail Plan de maintien dans l'emploi en cas de licenciement collectif

Art. L.414-3 Information de la délégation à partir de 15 salariés

Art. L.414-9 Co-décision sur formation et critères généraux à partir de 150 salariés

Art. L.166-1 et suiv. Procédure de licenciement collectif

Convention collective applicable Possible obligation de GPEC ou de plan d'évolution
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L'absence de GPEC ne constitue pas une faute en soi, mais elle peut affaiblir la défense de l'employeur en cas de licenciement pour

motif économique non préparé. Le plan de maintien dans l'emploi reste l'obligation la plus contraignante en pratique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


